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Regeste

VIOL, INTERNET, ENLÈVEMENT{INFRACTION}, CONTRAINTE{DROIT PÉNAL},
VIOLATION DU DEVOIR D'ASSISTANCE OU D'ÉDUCATION, EXPULSION{DROIT
PÉNAL}, PEINE PRIVATIVE DE LIBERTÉ | 123 CP, 126 CP, 180 CP, 181 CP, 183 CP,
185 ch. 1 CP, 190 CP, 219 al. 1 CP, 220 CP, 40 CP, 66a CP

Erwägungen

E. 1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 399 et 400 al. 3 let. b CPP [Code de
procédure pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0])  par une partie ayant la qualité pour
recourir contre le jugement d’un tribunal de première instance qui a clos la procédure (art.
398 al. 1 CPP), l’appel d’A.S.________ est recevable.

E. 1.1
; ATF 144 IV 345 2.2.3.3).

E. 1.1.2
et les références citées). Pour qu'il y ait contrainte en matière sexuelle, il faut que la victime
ne soit pas consentante, que l'auteur le sache ou accepte cette éventualité et qu'il passe outre
en profitant de la situation ou en utilisant un moyen efficace (ATF 148 IV 234 consid. 3.3 ;
ATF 122 IV 97 consid. 2b ; TF 6B_802/2021 du 10 février 2022 consid. 1.2 ; TF
6B_488/2021 du 22 décembre 2021 consid. 5.4.1). L'art. 189 CP ne protège des atteintes à
la libre détermination en matière sexuelle que pour autant que l'auteur surmonte ou déjoue
la résistance que l'on pouvait raisonnablement attendre de la victime (ATF 148 IV 234
consid. 3.3 ; ATF 133 IV 49 consid. 4 ; TF 6B_894/2021 précité consid. 3.3 ; TF
6B_802/2021 précité consid. 1.2 ; TF 6B_488/2021 précité consid. 5.4.1). Le viol et la
contrainte sexuelle supposent l’emploi d’un moyen de contrainte. Le premier moyen de
contrainte est l’usage de la menace. Selon la jurisprudence, l'auteur profère des menaces
lorsque, par ses paroles ou son comportement, il fait volontairement redouter à la victime la
survenance d'un préjudice ayant pour effet de l'amener à céder. La menace doit faire
craindre un préjudice sérieux (ATF 148 IV 234 consid. 3.3 ; ATF 122 IV 97 consid. 2b). La
majorité de la doctrine est d'avis que la menace doit avoir pour objet un préjudice corporel
auquel la victime ne peut pas s'opposer. Selon elle, le fait de menacer de déposer une plainte
pénale pour vol à l'étalage, de résilier un contrat de travail ou de révéler des faits touchant à
l'honneur ne sont donc pas des menaces au sens de l'art. 189 CP
(Stratenwerth/Jenny/Bommer, Schweizerisches Strafrecht, Besonderer Teil. I, 7 e éd. 2010,
§ 8 n° 9 ; Trechsel/Bertossa, in Schweizerisches Strafgesetzbuch, Praxiskommentar, 3 e éd.
2018, n° 4 ad art. 189 CP ; Andreas Donatsch, Strafrecht II, 11 e éd., 2018, p. 533 ; Dupuis
et al., Petit commentaire du Code pénal, 2 e éd., 2017, n° 14 ad art. 189 CP). Selon Philipp



Maier, le danger ne doit pas nécessairement se rapporter à la vie ou à l'intégrité corporelle
de la victime ou à celles de proches. D'après lui, il y a menace lorsque l'auteur fait craindre à
la victime un inconvénient qui est propre à l'alarmer ou à l'effrayer ; il précise que la
réalisation du danger ne doit pas être trop éloignée dans le temps (Philipp Maier, in Basler
Kommentar, Strafrecht II, 3 e éd. 2013, n° 26 ad art. 189 CP). En introduisant la notion de «
pressions psychiques », le législateur a aussi voulu viser les cas où la victime se trouve dans
une situation sans espoir, sans pour autant que l'auteur ait recouru à la force physique ou à la
violence. Les pressions d'ordre psychique visent les cas où l'auteur provoque chez la
victime des effets d'ordre psychique, tels que la surprise, la frayeur ou le sentiment d'une
situation sans espoir, propres à la faire céder (ATF 148 IV 234 consid. 3.3 ; ATF 128 IV
106 consid. 3a/bb ; ATF 122 IV 97 consid. 2b). Toute pression ou tout comportement
conduisant à un acte sexuel ou à un autre acte d’ordre sexuel non souhaité ne saurait
toutefois être qualifié d’emblée de contrainte sexuelle ou de viol. La pression ou la violence
exercée par un mari menaçant son épouse de ne plus lui parler, de partir seul en vacances ou
de la tromper si elle lui refuse les actes d’ordre sexuel exigés ne sont pas suffisants au
regard des art. 189 et 190 CP (ATF 141 IV 167 consid. 3.1). La pression psychique visée
par les art. 189 et 190 CP doit être d'une intensité beaucoup plus forte. Certes, la loi n'exige
pas que la victime soit totalement hors d'état de résister. L'effet produit sur la victime doit
toutefois être grave et atteindre l'intensité d'un acte de violence ou d'une menace. C'est
notamment le cas lorsque, compte tenu des circonstances et de la situation personnelle de la
victime, on ne saurait attendre de résistance de sa part ou qu'on ne saurait l'exiger et que
l'auteur parvient à son but contre la volonté de la victime sans devoir toutefois user de
violence ou de menaces. La soumission de la victime doit, en d'autres termes, être
compréhensible (ATF 131 IV 167 consid. 3.1 ; TF 6B_395/2021 du 11 mars 2022 consid.
3.2.2). L'infériorité cognitive et la dépendance émotionnelle et sociale peuvent - en
particulier chez les enfants et les adolescents - induire une pression psychique
extraordinaire et, partant, une soumission comparable à la contrainte physique, les rendant
incapables de s'opposer à des atteintes sexuelles (ATF 131 IV 107 consid. 2.2 ; TF
6B_1499/2021 du 15 août 2022 consid. 1.2). Un climat de psycho-terreur entre époux peut,
même sans violence, exercer une telle influence sur la volonté que la victime considère, de
manière compréhensible, qu’elle n’a pas de possibilité réelle de résister (ATF 126 IV 124
consid. 3b et c). Dans un arrêt du 18 août 2014 (6B_1040/2013), le Tribunal fédéral a admis
le viol et la contrainte sexuelle dans le cas où l'auteur a obtenu de la part de la victime une
relation sexuelle sous la menace de publier sur internet et auprès de proches une vidéo qu'il
avait effectuée lors d'une relation orale consentie qu'il avait eu quelques mois auparavant
avec la victime. Il a considéré que l'auteur avait exercé sur sa victime des pressions d'ordre
psychique propres à la faire céder (cf. aussi TF 6B_981/2019 du 12 novembre 2020 consid.
2.2 et les références citées). Sur le plan subjectif, la contrainte sexuelle et le viol sont des
infractions intentionnelles. L'auteur doit savoir que la victime n'est pas consentante ou en
accepter l'éventualité (ATF 148 IV 234 consid. 3.4 et les références citées). Déterminer ce
qu'une personne a su, voulu, envisagé ou accepté relève du contenu de la pensée. L'élément
subjectif se déduit d'une analyse des circonstances permettant de tirer, sur la base des
éléments extérieurs, des déductions sur les dispositions intérieures de l'auteur. S'agissant de
la contrainte en matière sexuelle, l'élément subjectif est réalisé lorsque la victime donne des
signes évidents et déchiffrables de son opposition, reconnaissables pour l'auteur, tels des
pleurs, des demandes d'être laissée tranquille, le fait de se débattre, de refuser des tentatives
d'amadouement ou d'essayer de fuir (ATF 148 IV 234 consid. 3.4 et les références citées).



E. 2
Aux termes de l’art. 398 CPP, la juridiction d’appel jouit d’un plein pouvoir d’examen sur
tous les points attaqués du jugement (al. 2). L’appel peut être formé pour (a) violation du
droit, y compris l’excès et l’abus du pouvoir d’appréciation, le déni de justice et le retard
injustifié, (b) constatation incomplète ou erronée des faits et (c) inopportunité (al. 3).
L’appel doit permettre un nouvel examen au fond par la juridiction d’appel. Celle-ci ne doit
pas se borner à rechercher les erreurs du juge précédent et à critiquer le jugement de ce
dernier ; elle doit tenir ses propres débats et prendre sa décision sous sa responsabilité et
selon sa libre conviction, qui doit reposer sur le dossier et sa propre administration des
preuves. L’appel tend à la répétition de l’examen des faits et au prononcé d’un nouveau
jugement (TF 6B_481/2020 du 17 juillet 2020 consid. 1.2 et les références citées).

E. 3
A titre de mesure d’instruction, A.S.________ a requis la mise en œuvre d’une expertise
psychiatrique s’agissant de sa responsabilité pénale. Il a toutefois retiré cette requête lors
des débats d’appel (cf. supra , p. 6).

E. 3.3
; TF 6B_1271/2020 du 20 août 2021 consid.

E. 4
Les faits commis au préjudice de G.________ (cas n° 1 de l’acte d’accusation)

E. 4.1
L’appelant conteste avoir utilisé le pseudonyme « N.________ ». Il prétend ne pas
connaître cet individu.

E. 4.1.1
L'art. 10 CPP dispose que toute personne est présumée innocente tant qu'elle n'est pas
condamnée par un jugement entré en force (al. 1). Le tribunal apprécie librement les
preuves recueillies selon l'intime conviction qu'il retire de l'ensemble de la procédure (al. 2).
Le tribunal se fonde sur l'état de fait le plus favorable au prévenu lorsque subsistent des
doutes insurmontables quant aux éléments factuels justifiant une condamnation (al. 3). La
présomption d’innocence, garantie par les art. 10 CPP, 32 al. 1 Cst. (Constitution fédérale
de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101), 6 § 2 CEDH (Convention de
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 ; RS
0.101) et 14 § 2 Pacte ONU II (Pacte international relatif aux droits civils et politiques du
16 décembre 1966 ; RS 0.103.2), ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo,
concernent tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au sens large (ATF
144 IV 345 consid. 2.2.3.1, JdT 2019 IV 147 ; ATF 127 I 38 consid. 2a, JdT 2004 IV 65 ;
TF 6B_322/2021 du 2 mars 2022 consid. 3.2). En tant que règle sur le fardeau de la preuve,
elle signifie, au stade du jugement, que ce fardeau incombe à l'accusation et que le doute
doit profiter au prévenu. Comme règle d'appréciation des preuves (sur la portée et le sens
précis de la règle sous cet angle, cf. ATF 144 IV 345 consid. 2.2.3.3), la présomption
d'innocence signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait
défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence
de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont
toujours possibles, une certitude absolue ne pouvant être exigée. Il doit s'agir de doutes
sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en fonction de la



situation objective (TF 6B_322/2021 précité ; TF 6B_732/2021 du 24 février 2022 consid.
2.2 ; TF 6B_712/2021 du 16 février 2022 consid. 1.1). Dans cette mesure, la présomption
d'innocence se confond avec l'interdiction générale de l'arbitraire, prohibant une
appréciation reposant sur des preuves inadéquates ou sans pertinence (ATF 146 IV 88
consid. 1.3.1 ; ATF 145 IV 154 consid.

E. 4.1.2
Les premiers juges ont retenu que l’appelant et « N.________ » ne faisaient qu’une seule et
même personne (cf. jgt, pp. 44 à 47). Pour la Cour de céans cette concordance d’identité ne
fait aucun doute et est établie par les éléments suivants : - Lors de son audition du 9 février
2022 par la procureure, à la question « Confirmez-vous avoir échangé des messages avec
G.________ en vous présentant sous le prénom de E.________ et l’identité « N.________
» ? », l’appelant a répondu : « Oui. J’admets aussi avoir fait croire à cette femme que
E.________ et N.________ étaient deux personnes différentes, alors que j’étais l’auteur de
tous les messages. » (PV audition 12, ll. 161 à 163) ; - L’appelant a modifié ses déclarations
lors des débats de première instance, exposant qu’il n’avait utilisé l’identité « N.________ »
qu’un petit moment et que, par la suite, c’était vraisemblablement un tiers inconnu qui avait
échangé avec G.________ sous le pseudonyme de « N.________ ». Ces dénégations sont
fantaisistes. En effet, comme l’ont relevé les premiers juges, l’appelant a reconnu avoir
contacté G.________ sous l’identité de « N.________ », de sorte qu’on voit mal qu’un tiers
inconnu ait repris la main sous cette même identité pour poursuivre des échanges avec
l’intéressée. De plus, il n’est pas vraisemblable que ce tiers inconnu ait parlé longuement du
prénommé « E.________» dans ses messages, puisqu’il s’agissait de l’identité que
l’appelant reconnaît avoir utilisé dans ses contacts avec la victime. Enfin, il est tout autant
illogique que ce tiers inconnu ait déclaré à G.________ ensuite du dernier rapport sexuel
avec « E.________ » que c’était tout bon car elle avait fait ce qu’il lui avait demandé (PV
audition 7, p. 3 in fine ). Une telle déclaration impliquait en effet nécessairement que
« N.________ » ait eu connaissance de la relation sexuelle. Ces invraisemblances ne
peuvent s’expliquer que d’une seule manière : l’appelant était la seule et même personne
derrière les profils de « N.________ » et de « E.________ ». - Entendue par la procureure,
[...] a confirmé que l’appelant qu’elle connaissait sous le prénom de [...], avait tenté
d’utiliser avec elle le même stratagème que celui décrit par G.________. Elle a ainsi
indiqué qu’après avoir entamé une relation avec ce dernier, elle avait rencontré
« N.________ » sur les réseaux sociaux, que celui-ci s’était présenté comme un ami de
l’appelant, avec lequel il prétendait vivre en colocation, qu’il lui avait demandé de lui
envoyer une photographie d’elle et de l’appelant en train de s’embrasser et qu’il lui avait
proposé un plan à trois. Elle était d’accord, mais il lui avait alors demandé de faire une
vidéo avec l’appelant et de la lui envoyer (PV audition 9, p. 5). Force est de constater que ce
récit est similaire à celui de G.________. Dans les deux cas, l’appelant a tiré le prétexte
d’un possible plan à trois pour tenter d’obtenir des vidéos à caractère sexuel de sa future
victime, ce qui lui aurait permis d’exercer un chantage. Là aussi, il est totalement
invraisemblable que l’appelant et « N.________ » soient deux personnes distinctes qui ne
se connaîtraient pas, [...] ayant du reste déclaré s’être doutée, avant d’être contactée par
l’épouse de l’appelant, que ce dernier et « N.________ » était la même personne (PV
audition 9, p. 5). - La liste manuscrite établie par G.________ à la demande de
« N.________ » (cf. annexe au PV audition 10) est rédigée dans le même style que celui
utilisé par l’appelant pour rédiger la liste des conditions qu’il a transmise à son épouse le 17
février 2021 (cf. P. 77 ; cas n°



E. 4.2
L’appelant conteste sa condamnation pour viol. Il soutient qu’il n’y aurait aucun lien de
connexité entre la prétendue pression mise sur G.________ pour entretenir une relation
sexuelle et l’acte lui-même, dès lors que celui-ci aurait eu lieu plusieurs mois après les
échanges de messages, soit, selon lui, en novembre 2019. De plus, dans son dernier message
adressé à la victime, « N.________ » avait déclaré : « Je ne te demande pas de coucher ».
Par ailleurs, il considère que l’élément subjectif n’était pas rempli au moment des faits dès
lors que, selon lui, il n’avait pas l’intention d’entretenir une relation sexuelle non-consentie.
En effet, il n’aurait pas eu besoin de mettre sur pied un tel subterfuge pour avoir une
relation intime avec l’intéressée.

E. 4.2.1
Se rend coupable de viol au sens de l’art. 190 CP celui qui, notamment en usant de menace
ou de violence, en exerçant sur sa victime des pressions d’ordre psychique ou en la mettant
hors d’état de résister, aura contraint une personne de sexe féminin à subir l’acte sexuel.
L'art. 189 CP, de même que l'art. 190 CP, tendent à protéger la libre détermination en
matière sexuelle (ATF 148 IV 234 consid. 3.3 ; ATF 131 IV 167 consid. 3 ; ATF 122 IV 97
consid. 2b), en réprimant l'usage de la contrainte aux fins d'amener une personne à faire ou
à subir, sans son consentement, un acte d'ordre sexuel (art. 189 CP) ou une personne de sexe
féminin à subir l'acte sexuel (art. 190 CP), par lequel on entend l'union naturelle des parties
génitales d'un homme et d'une femme (ATF 148 IV 234 consid.

E. 4.2.2.1
La chronologie des faits est difficile à établir de manière précise. En revanche, on sait que
G.________ se trouvait en [...] dès le 25 juin 2019 environ et qu’elle y est restée deux mois
et demi. Selon ses explications, les faits ont eu lieu à son retour en Suisse. A ce moment-là,
elle subissait encore des menaces et n’avait, pour cette raison, aucune envie d’entretenir un
rapport avec le prénommé E.________ (cf. jgt, p. 5). Elle a en outre produit une attestation
de sa gynécologue attestant d’une consultation en novembre 2019 pour une mycose
vaginale (cf. P. 167), maladie dont elle souffrait déjà au moment des faits litigieux.
Contrairement à ce que semble penser l’appelant, on ne peut toutefois déduire de ce seul
document que ceux-ci se seraient déroulés à cette date. En effet, au vu des données
temporelles fournies par la victime, on ne saurait exclure que les faits se soient produits à un
autre moment qu’en novembre 2019, notamment vers la fin du mois de septembre ou en
octobre 2019. Dans tous les cas, ceux-ci se sont produits brièvement après le retour de [...]
et non dans les semaines ou mois qui ont suivi. Lors de son audition devant la procureure,
G.________ a exposé avoir reçu des menaces à la fois de « N.________ » et de
« E.________ ». Le premier la menaçait de diffuser les vidéos de ses ébats sexuels et le
second d’aller voir son père pour tout lui raconter. Comme on l’a vu ci-dessus (cf. supra
consid. 4.1.2), ces menaces doivent être attribuées à A.S.________ dont il est établi qu’il
utilisait les deux pseudonymes susmentionnés. G.________ a clairement mentionné les
craintes qu’étaient les siennes de voir ces vidéos diffusées, déclarant que cela l’aurait «
détruite » vis-à-vis de ses proches et sur le plan professionnel, dès lors qu’elle œuvrait aux
côtés d’enfants. Elle a encore indiqué que ces menaces avaient débuté alors qu’elle
travaillait au sein d’une crèche à [...] et qu’elles s’étaient poursuivies lors de son séjour en
[...] (PV audition 10, ll. 117 à 134), ce qu’elle a confirmé lors des débats de première
instance. En référence aux pièces produites par la procureure (échanges de messages avec
« N.________ »), elle a précisé qu’elle était certaine que les menaces de diffusion faites par



« N.________ » l’avaient été durant son séjour [...]. Elle en avait d’ailleurs parlé à sa
meilleure amie, qui était allée trouver la police, en vain, celle-ci l’ayant informée qu’elle ne
pouvait rien faire à ce stade (cf. jgt, p. 6). A son retour en Suisse, G.________ avait
finalement décidé de fixer un rendez-vous à « E.________ », après que « N.________ » lui
eut dit qu’elle devait le revoir une dernière fois (cf. jgt, p. 6). Ainsi, il résulte des
déclarations de la victime – qui est tout à fait crédible, étant relevé qu’elle ne s’est pas
constituée partie à la procédure – que les pressions dont elle a fait l’objet ont eu lieu à de
multiples reprises et dans la durée, qu’elle pensait que ces menaces provenaient de deux
sources distinctes, ce qui était de nature accroître les craintes légitimes qu’elle pouvait
nourrir de voir sa vie sexuelle rendue publique, et qu’elle a subi la relation non consentie à
son retour des [...], alors que ces menaces persistaient. Dans ces conditions, il faut admettre
une connexité entre les pressions exercées par l’appelant et l’acte sexuel qu’il a imposé à sa
victime.

E. 4.2.2.2
Dans un second moyen, l’appelant conteste l’élément subjectif de l’infraction de viol. Il
prétend ne pas avoir voulu contraindre sa victime à subir l’acte sexuel. En l’occurrence, il
est établi que « E.________ » et « N.________ » étaient en réalité la même personne, soit
A.S.________. Il est également établi que le stratagème mis sur pied avait pour objectif
d’obtenir de la victime des enregistrements vidéo à caractère sexuel afin d’exercer un
chantage et obtenir d’elle qu’elle se soumette à des actes d’ordre sexuel. De son côté,
G.________ a déclaré à la police qu’elle avait accepté un dernier rapport intime avec
l’appelant (« E.________ ») en raison des menaces reçues de voir les images et vidéos la
concernant diffusées sur internet (PV audition 3, p. 7), ce qu’elle a confirmé devant la
procureure (« Je ne voulais pas parce que j’avais été contrainte d’y aller et d’avoir cette
relation sexuelle. Si je ne couchais pas avec E.________, N.________ me menaçait de
diffuser les vidéos. ») (PV audition 10, ll. 156 à 158). Lors des débats de première instance,
elle a encore ajouté qu’A.S.________ (« E.________ ») lui avait dit qu’elle devait être sa
soumise et que sinon, elle devrait lui payer de l’argent (cf. jgt, p. 6). Menacée de voir sa vie
sexuelle étalée sur Internet, la victime n’avait donc d’autre choix que d’entretenir une
relation sexuelle qu’elle ne désirait pas. Il n’existe aucun doute quant au fait que l’appelant
savait, au vu des menaces dont il a usé pour obtenir les faveurs de sa victime, que celle-ci
n’était pas consentante. Du reste, G.________ le lui avait clairement fait savoir. En effet, au
cours d’une conversation avec « N.________ », elle lui avait écrit : « mais tu te rends
compte de ce que tu me demandes. C’est limite un viol. Quand la personne n’a pas envie et
tu force à faire » (sic) (PV audition 7, R. 20 ; annexe 5 au PV audition 5). Par ailleurs, cette
absence de consentement résulte également des circonstances sordides de l’acte lui-même,
la victime s’étant rendue de nuit, au bord d’un ruisseau, pour y subir un acte sexuel alors
même qu’elle n’en avait aucune envie et qu’elle souffrait de surcroît d’une mycose
vaginale. Quant à l’appelant, il ressort des déclarations de G.________ que celui-ci s’était
rendu compte qu’elle était « bizarre » mais qu’il ne s’en était pas inquiété. Il s’était montré
totalement indifférent au sort de sa victime, sans se préoccuper un seul instant de savoir si
celle-ci était consentante ou non ; il était arrivé, il ne lui avait pas parlé, il y avait eu la
relation sexuelle et ensuite il était parti (PV audition 10, ll. 164 à 165). Enfin, on constatera
que l’appelant lui-même a « reconnu » indirectement le viol, puisque, peu après les faits, il a
déclaré à sa victime, au moyen du profil « N.________ » que c’était tout bon car elle avait
fait ce qui lui avait été demandé (PV audition 7, p. 3 in fine ). En définitive, les éléments qui
précèdent suffisent à établir au-delà de tout doute raisonnable que l’appelant savait que sa



victime n’était pas consentante.

E. 4.2.2.3
Les autres éléments constitutifs de l’infraction de viol ne sont à juste titre pas contestés, de
sorte que la condamnation de l’appelant pour ce chef d’accusation doit être confirmée. 5.
Les faits commis au préjudice de W.________ (cas n° 7 à 12 de l’acte d’accusation)
Invoquant une violation du principe in dubio pro reo , l’appelant conteste entièrement les
faits reprochés au cas n° 7 à 12 de l’acte d’accusation. Il soutient qu’aucun élément matériel
ne confirmerait les dires de l’enfant. 5.1. Les principes relatifs à la présomption d’innocence
ont été rappelés ci-dessus (cf. supra consid. 4.1.1). 5.2 Il est vrai que l’accusation repose
essentiellement sur les déclarations de l’enfant W.________ (Cf. PV audition 11),
lesquelles sont en partie reproduites en pages 62 et 63 du jugement entrepris. Toutefois,
avec les premiers juges, il faut admettre que les faits décrits sous chiffres 7 à 12 de l’acte
d’accusation sont établis pour les motifs suivants : - Il n’existe aucune raison de douter de la
crédibilité de W.________. En effet, celle-ci a livré un récit détaillé et concordant des faits.
Elle a été en mesure de se rappeler d’incidents très spécifiques tels que des paillettes versées
dans les cheveux, du shampoing mélangé avec un produit noir (cas n° 8 de l’acte
d’accusation), une montre grise sur laquelle elle devait appuyer pour que l’heure s’affiche
ou encore la taille de l’armoire qui l’obligeait à se « mettre en boule » pour éviter que sa tête
ne touche l’étagère du dessus (cas n° 9 et 11 de l’acte d’accusation). De plus, l’enfant a été à
même de décrire ses émotions et ses sensations, expliquant en particulier qu’elle avait
pleuré et supplié l’appelant lorsque celui-ci avait menacé de tuer sa mère, ou encore les
douleurs qu’elle avait eues au dos et au bras lorsqu’elle était enfermée dans l’armoire. Elle a
également été capable de mimer les gestes effectués par l’appelant lors de l’épisode du
couteau (cas n° 7 de l’acte d’accusation) : l’intéressé avait ouvert les tiroirs, posé les
couteaux sur le meuble et lui avait dit de choisir. A l’instar des premiers juges, la Cour de
céans ne peut que constater qu’il est absolument impossible pour un enfant de cet âge
d’inventer un récit aussi riche et détaillé. - La crédibilité de W.________ est renforcée par
le fait qu’elle n’a jamais varié dans ses déclarations, puisqu’elle a raconté les mêmes
épisodes, avec de nombreux détails précis, à sa curatrice (cf. P. 92). Elle en a également
parlé à sa pédopsychiatre, qui a rapporté les récits relatés par sa jeune patiente dans son
rapport du 1 er juin 2022 (cf. P. 130). - La crédibilité de l’enfant est en outre étayée par
divers éléments relevés par les premiers juges et qui ne sont pas contestés par l’appelant.
Ainsi, s’agissant du cas n° 7 de l’acte d’accusation, la grand-mère de W.________, [...], a
déclaré que sa petite-fille s’était confiée à elle en lui disant qu’elle craignait que l’appelant
tue sa maman (PV audition 8, l. 71). En ce qui concerne le cas n° 8 de l’acte d’accusation,
B.S.________ a relaté un épisode lors duquel elle avait constaté que sa fille avait utilisé son
produit de gommage. L’appelant avait mal pris la situation et avait saisi la fillette au niveau
de la mâchoire (PV audition 13, ll. 157 et 158). S’agissant du cas n° 9 de l’acte
d’accusation, B.S.________ a confirmé que W.________ l’avait rejointe un soir sur son lieu
de travail, « en chaussettes et en pleurant » ; sa fille était paniquée et lui avait dit qu’elle
était sortie en cachette et qu’elle ne voulait plus rester avec l’appelant. B.S.________ avait
alors appelé son époux, qui, a son arrivée, avait empoigné la fillette par le bras alors qu’elle
pleurait, cet incident ayant été constaté de visu par une collègue de travail ( ibidem , ll. 107
ss). Par ailleurs, en ce qui concerne les cas n° 9 et 11 de l’acte d’accusation, B.S.________ a
confirmé qu’il y avait bien une armoire murale dans la chambre de sa fille à Payerne (cf. P.
120/3 et 120/4). A ce propos, elle a indiqué qu’à l’occasion d’une partie de cache-cache, sa
fille s’était cachée dans cette armoire, en bas, ce qui l’avait étonnée dès lors qu’elle ne



pensait pas cela possible au vu de l’exigüité des lieux (PV audition 13, ll. 47 ss), ce qui
corrobore les déclarations de la fillette selon lesquelles elle devait se « mettre en boule ».
Enfin, en ce qui concerne le cas n° 10 de l’acte d’accusation, la tante de W.________, [...], a
également recueilli ses confidences, sa nièce lui ayant dit que l’appelant l’avait frappée avec
des chaussures. Ce témoin avait confronté ce dernier lors d’une discussion ; il avait admis
avoir été « un peu dur » (PV audition 5, ll. 75 à 77 et 110). Ces mêmes confidences ont été
faites par la fillette à sa grand-mère (PV audition 8, ll. 81 à 83). Enfin, contrairement à ce
que soutient l’appelant, les premiers juges n’ont pas remis en cause la crédibilité de la
victime. Ils ont uniquement considéré qu’il n’était pas possible de déterminer, s’agissant de
quelques hématomes et bosses, si ceux-ci avaient été causés par l’appelant ou résultaient de
jeux d’enfants. De plus, au moment d’examiner la qualification juridique des faits, ils ont
constaté que d’autres lésions constituaient, dans le doute, non pas des lésions corporelles
simples, mais des voies de fait, en l’occurrence prescrites. Il résulte de ce qui précède que
les faits décrits sous chiffres 7 à 12 de l’acte d’accusation sont établis, de sorte que la
condamnation de l’appelant pour menaces, contrainte, séquestration et enlèvement et
violation du devoir d’assistance ou d’éducation, dont les conditions objectives et
subjectives, réalisées en l’espèce, ne sont pas contestées, doit être confirmée.

E. 6
de l’acte d’accusation. De plus, l’enlèvement en question a duré 18 mois, l’appelant ayant
déployé moults efforts tout au long de la procédure pour mettre en échec le retour de sa fille
en Suisse. L’appelant ayant récidivé durant le délai d’épreuve et le pronostic étant
incontestablement défavorable au regard des infractions commises et de l’absence de remise
en question de l’intéressé, confirmée en deuxième instance, c’est à raison que les premiers
juges ont révoqué le sursis accordé le 25 juillet 2019 par le Ministère public de
l’arrondissement du Nord vaudois, ce point n’étant du reste pas contesté.

E. 6.1
Aux termes de l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs
pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le
caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont
pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de
l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur
lui-même, à savoir ses antécédents, sa réputation, sa situation personnelle (état de santé,
âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), sa
vulnérabilité face à la peine, de même que son comportement après l'acte et au cours de la
procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 ; ATF 141 IV 61 consid. 6.1.1 et les
références citées ; TF 6B_654/2018 du 5 septembre 2018 consid. 3.1).

E. 6.2
Aux termes de l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction



la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de
la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le
maximum légal de chaque genre de peine. Pour satisfaire à la règle visée à l'art. 49 CP, le
juge, dans un premier temps, fixera la peine pour l'infraction la plus grave, en tenant compte
de tous les éléments pertinents, parmi lesquels les circonstances aggravantes ou atténuantes.
Dans un second temps, il augmentera cette peine pour sanctionner les autres infractions, en
tenant là aussi compte de toutes les circonstances y relatives (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.2
; ATF 127 IV 101 consid. 2b ; TF 6B_1175/2017 du 11 avril 2018 consid, 2.1 ; TF
6B_688/2014 du 22 décembre 2017 consid. 27.2.1).

E. 6.3
Procédant à son examen d’office, la Cour de céans constate que la peine privative de liberté
arrêtée par le Tribunal criminel à 8 ans, par l’effet du concours, a été fixée selon les critères
légaux. Il en va de même de l’amende de 400 fr. prononcée pour sanctionner l’infraction de
voies de fait retenue en lien avec le cas n° 3 de l’acte d’accusation. La culpabilité de
l’appelant a été qualifiée à juste titre d’extrêmement lourde et l’appréciation des éléments à
charge, tels qu’ils sont décrits en pages 66 à 68 du jugement, peut être reprise ici par
adoption de motifs (art. 82 al. 4 CPP). Comme l’ont constaté les premiers juges, il n’y a
aucun élément à décharge. A cet égard, les témoignages d’anciennes partenaires dont se
prévaut l’appelant n’en constituent pas. D’une part, ces ex-compagnes sont étrangères aux
faits de la cause et, d’autre part, elles ont toutes deux également mentionné avoir été
contactées par le dénommé « N.________ » - dont on sait qu’il s’agissait de l’appelant
lui-même –, [...] ayant du reste expliqué que cet individu lui avait demandé des photos
inappropriées. Ces témoignages viennent ainsi plutôt attester du caractère manipulateur et
retors de l’appelant. Par ailleurs, c’est en vain que celui-ci se prévaut de son « bon
comportement » en détention. Il s’agit en effet d’un élément neutre du point de vue de la
fixation de la peine et qui n'a pas à être pris en compte dans un sens atténuant, dans la
mesure où un tel comportement correspond à ce que l'on doit pouvoir attendre d'un détenu
(TF 6B_938/2019 du 18 novembre 2019 consid. 3.3 ; TF 6B_560/2018 du 13 août 2018
consid. 3.6). Enfin, le fait de souffrir d’une séparation ne peut en aucun cas excuser les actes
décrits sous chiffre

E. 7
L’appelant conteste l’expulsion prononcée à son encontre (cf. déclaration d’appel, p. 6 in
fine ), sans toutefois exposer en quoi les conditions n’en seraient pas réalisées. Il n’explique
pas davantage pour quel motif il devrait bénéficier de la clause de rigueur de l’art. 66a al. 2
CP.

E. 7.1
Aux termes de l'art. 66a al. 1 let. g et h CP, le juge expulse de Suisse l'étranger qui est
notamment condamné pour prise d’otage (art. 185 CP) et viol (art. 190 CP) pour une durée
de cinq à quinze ans, quelle que soit la quotité de la peine prononcée à son encontre. Selon
l'art. 66a al. 2 CP, le juge peut exceptionnellement renoncer à une expulsion lorsque celle-ci
mettrait l'étranger dans une situation personnelle grave et que les intérêts publics à
l'expulsion ne l'emportent pas sur l'intérêt privé de l'étranger à demeurer en Suisse. A cet
égard, il tiendra compte de la situation particulière de l'étranger qui est né ou qui a grandi en
Suisse. La clause de rigueur permet de garantir le principe de proportionnalité (art. 5 al. 2
Cst. [Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101]). Elle doit



être appliquée de manière restrictive (ATF 146 IV 105 consid. 3.4.2 ; ATF 144 IV 332
consid. 3.3.1 ; TF 6B_1226/2021 du 1 er avril 2022 consid. 2.1.2). Selon la jurisprudence, il
convient de s’inspirer des critères énoncés à l’art. 31 de l’OASA (Ordonnance relative à
l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative du 24 octobre 2007 ; RS
142.201). L’art. 31 al. 1 OASA prévoit qu’une autorisation de séjour peut être octroyée
dans les cas individuels d’extrême gravité. L’autorité doit tenir compte notamment de
l’intégration du requérant selon les critères définis à l’art. 58a al. 1 de la LEI (loi fédérale
sur les étrangers et l’intégration du 16 décembre 2005 ; RS 104.20), de la situation
familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des
enfants, de la situation financière, de la durée de la présence en Suisse, de l’état de santé
ainsi que des possibilités des réintégration dans l’Etat de provenance. Comme la liste de
l’art. 31 al. 1 OASA n’est pas exhaustive et que l’expulsion relève du droit pénal, le juge
devra également, dans l’examen du cas de rigueur, tenir compte des perspectives de
réintégration sociale du condamné (ATF 147 IV 453 consid. 1.4.5 ; TF 6B_1485/2021 du
11 mai 2022 consid. 2.1.1 ; TF 6B_38/2021 du 14 février 2022 consid. 5.1.2). En règle
générale, il convient d'admettre l'existence d'un cas de rigueur au sens de l'art. 66a al. 2 CP
lorsque l'expulsion constituerait, pour l'intéressé, une ingérence d'une certaine importance
dans son droit au respect de sa vie privée et familiale garanti par la Constitution fédérale
(art. 13 Cst.) et par le droit international, en particulier l'art. 8 CEDH (TF 6B_1226/2021
précité et les références citées).

E. 7.2
La condamnation de l’appelant pour prise d’otage – ladite infraction n’étant au demeurant
pas contestée – et viol étant confirmée, celui-ci remplit les conditions d’une expulsion
obligatoire, sous réserve d’une application de l’art. 66a al. 2 CP. A.S.________ est arrivé en
Suisse en 2016, à l’âge de 24 ans, et n’a acquis un titre de séjour qu’en 2019, à la suite de
son mariage avec B.S.________. Sur le plan professionnel, il n’a jamais eu d’occupation
stable, se limitant à effectuer de petits boulots payés à l’heure. Du reste, au moment de sa
séparation, il n’exerçait aucune activité lucrative et vivait du salaire de son épouse,
complété d’une aide publique. Il fait en outre l’objet de poursuites et d’un acte de défaut de
bien. Sur le plan personnel, il a déclaré qu’il n’avait personne d’autre en Suisse, si ce n’est
B.S.________, dont il est désormais séparé, sa fille C.S.________ et sa belle-fille
W.________, soit trois de ses victimes. On ajoutera que son droit de visite sur l’enfant
C.S.________ a été suspendu par convention du 16 novembre 2021, ratifiée par le Président
du Tribunal d’arrondissement de la Broye et du Nord vaudois. Il faut ainsi constater que
l’intégration socio-économique de l’intéressé en Suisse est particulièrement mauvaise. Pour
le reste, A.S.________ conserve des liens très étroits avec son pays d’origine, comme
l’attestent les circonstances de l’enlèvement décrit au chiffre 6 de l’acte d’accusation. En
effet, sa famille proche, soit ses parents, un frère et deux sœurs, vit en [...]. Il a d’ailleurs
résidé chez ses parents pendant un mois et demi à l’occasion de l’enlèvement de sa fille. Il a
de plus grandi dans ce pays, effectué toute sa scolarité et travaillé dans le domaine du
bâtiment. Enfin, les faits pour lesquels il est condamné sont variés et extrêmement graves, si
bien qu’en l’état, notamment au regard de son absence de prise de conscience, le pronostic
quant à son comportement futur est clairement défavorable. L'intérêt à son expulsion
l'emporte donc sur son intérêt à demeurer en Suisse, de sorte que celle-ci doit être
confirmée, de même que sa durée, fixée à 15 ans.

E. 8



Conformément à l’art. 51 CP, la détention subie avant jugement sera déduite de la peine
privative de liberté prononcée. Par ailleurs, la déduction de 5 jours à titre de réparation du
tort moral pour les 10 jours durant lesquels l’appelant a été détenu dans des conditions
illicites, qui n’est d’ailleurs pas contestée, est adéquate et doit aussi être confirmée. Pour
garantir l’exécution de la peine et de l’expulsion, et compte tenu du risque de fuite présenté
par l’appelant, son maintien en détention pour des motifs de sûreté doit être ordonné.

E. 9
Au vu de ce qui précède, l’appel doit être rejeté et le jugement entrepris confirmé. Me Filip
Banic, défenseur d’office d’A.S.________, a produit une liste d’opérations dans laquelle il
indique une activité nécessaire d’avocat de 29h45, ce qui est excessif, notamment au regard
de la connaissance du dossier acquise en première instance. Ainsi, le temps consacré à
l’étude du dossier, à la rédaction de la déclaration d’appel et à la préparation des débats, soit
10h30, sera réduite à 7h00 (3h00 pour la déclaration d’appel et 4h00 pour l’étude du dossier
et la préparation de l’audience). En outre, le temps consacré aux vacations, soit 12h00, sera
indemnisé forfaitairement, conformément à la jurisprudence (JdT 2013 III 3 consid. 3c), à
raison d’un montant de 120 fr. par vacation. En conséquence, c’est une activité nécessaire
d’avocat de 14h15 qui sera retenue, à laquelle seront ajoutés 2h10 pour l’audience d’appel,
soit 16h25 au total. Au tarif horaire de 180 fr. (cf. art. 2 al. 1 RAJ [règlement sur l'assistance
judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3]), l’indemnité de défenseur
d'office, qui doit être allouée pour la procédure d'appel, s’élève donc à 3'763 fr. 15, soit des
honoraires de 2’955 fr., auxquels s’ajoutent les débours forfaitaires de 2 %, soit 59 fr. 10,
quatre vacations, soit 480 fr. (120 fr. x 4), et la TVA sur le tout par 269 fr. 05. Me Stéfanie
Brun Poggi, conseil juridique gratuit d’C.S.________ et de W.________, a produit une liste
d’opérations dans laquelle elle indique une activité nécessaire d’avocat, hors audience, de
6h40, ce qui est adéquat. Il sera ajouté 2h10 pour tenir compte du temps consacré aux
débats d’appel. Au tarif horaire de 180 fr., l’indemnité, qui doit être allouée pour la
procédure d'appel, s’élève donc à 1'875 fr. 90, soit des honoraires de 1’590 fr., auxquels
s’ajoutent les débours forfaitaires de 2 %, par 31 fr. 80, une vacation, par 120 fr., et la TVA
sur le tout par 134 fr. 10. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, par 9’859
fr. 05, constitués de l’émolument de jugement et d’audience, par 4’220 fr. (art. 21 al. 1 et 2
TFIP [tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ;
BLV 312.03.1]), et des indemnités dues au défenseur d’office, par 3'763 fr. 15, et au conseil
juridique gratuit, par 1'875 fr. 90, seront mis à la charge d’A.S.________, qui succombe
(art. 428 al. 1 CPP). A.S.________ sera tenu de rembourser à l’Etat le montant de
l’indemnité en faveur de son défenseur d’office et du conseil juridique gratuit dès que sa
situation financière le permettra.
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